

















ARTICLE 48:

L utilisation des terre-pleins est soumise, pour la réalisation des
installations qui y seronl aulorisées. 4 la réglementation en vigueur,
notamment pour ca qui concemne les constructions immobilidres.

Le stationnement de voitures est formellement interdit sur les terre-
pleins non prévus & cet effet, quais et voies de circulation. Tout sta-
tionnement abusif pourra &tre sanctionnd par une amende et mise en
fourridre, conformément aux articles du Code de la Route R 37,1, L 254
et suivants. R 2756 et R 285 et suivants.





